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CHAPITRE 9Favoriser l’accès des PME à la commande publique

R E G L E S  D E  P U B L I C I T E  S E L O N  L E S  S E U I L S
T A B L E A U  S Y N T H E T I Q U E  

REGLES DE PUBLICITE SELON LES SEUILS 
TABLEAU SYNTHETIQUE 

> 4 000 € HT Pas de publicité obligatoire

Entre 4 000 et 90 000 € HT
Modalités de publicité au choix de la personne publique
(affichage, internet, publicité écrite locale ou nationale) selon le montant 
de la prestation et l’état de la concurrence

Fournitures et services

1/ ETAT : entre 90 000 et 135 000 € HT

2/ COLLECTIVITES LOCALES : entre 90 000 et 210 000 € HT

1) (BOAMP) Bulletin officiel des Annonces de Marchés Publics

2) (JAL) Journal d’Annonces Légales 

et le cas échéant,

3) Journal Economique Spécialisé.

Fournitures et services

1/ ETAT : > 135 000 € HT

2/ COLLECTIVITES LOCALES : > 210 000 € HT

Travaux 

1/ ETAT et COLLECTIVITES LOCALES : > 5 270 000 € HT

1) (BOAMP) Bulletin officiel des Annonces de Marchés Publics

2)  (JOUE) Journal Officiel de l’Union Européenne

Travaux 

ETAT et COLLECTIVITES LOCALES : entre 90 000 et 5 270 000 € HT




